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 امحكمȓ اأوروبيȓ لحقوق اانسان وحمايȓ حقوق امهاجرين
 ملخص

عٚ غيف ثمنظمغ ثلګ  يٚعاػ مشٖدع ࢭي مجاڋ ثلتصٖڬ للهج ڣمتڤسطيغ منها بڤضع تش عٙـ معظږ ثلٖڣڋ خاصغ ثاڣٙ سا
يٚغ ثلتܣ تجتاحهاب لكن ࢭي خضږ ه٘ه ثلتشٖيٖثػ  مٙغ للحٖ من ثلتٖفقاػ ثلبش ثǴٚثػ ثمنيغ صا جانظ ثتخاٗها إج

ڣبيغ لحقڤځ ثانساڗ نفسها ࢭي ڣضعيغ تتع٩ٚ حقڤځ هǺاǴ ثلضحايا ثلګ جملغ من ثانتهاكاػب ڣجٖػ ثمحكم غ ثأڣٙ
يٚن ܷحايا ثانتهاكاػ ࢭي ثلٖڣڋ ثمستقبلغب ناحٴ  فٚڤعغ من قبل ثمهاج تحتږ عليها ثلتعاطي مع ثلعٖيٖ من ثلٖعاڣڥ ثم
يٚس حقڤځ ه٘ه ثلفئغ ثمستضعفغ ڣقٖ تمكن  ثٙسغ فقڢ قضاǴ ه٘ه ثمحكمغ جملغ من ثلضماناػ لتك ثنطاقا من د

دٙع ࢭي ثلنصڤص ثمنطبقغب نستنتٌ ڣجڤد ثلقاع ܣ ثأئ يٚغ ثلڤثسعغ من تجاڣٛ ثلنقائ٨ ثلڤث ڣبي بفضل سلطتڢ ثلتقٖي ڣٙ
ثٚئي من خاڋ ثتخاٗ ثلتٖثبيف ثلڤقائيغ ثلڤقتيغ كما نستخل٨ من فقڢ قضاǴ ه٘ه  حمايغ فعليغ علګ ثمستڤڥ ثاج

يٚن غ يٚسا ڣثܷحا لجملغ من ثلحقڤځ ثأساسيغ لفائٖع ثمهاج ٙ ثلسامغ ثلجسٖيغ ثمحكمغ تك ثٚ عٚييڗ علګ غ يف ثلش
ثٚمغ  ڣبي هڤ ضماڗ ثلك ڣثلحقڤځ ثمتعلقغ بالܶحغ ڣثلتعليږ ڣثلنقل ڣثايڤثǴ فيبقى ثمبٖأ حسظ ثجتهاد ثلقاع ܣ ثأڣٙ
دٚعيغ من قبيل ثاستثناǴب ساهمـ ه٘ه ثمحكمغ ࢭي  ٚ ثڣ اجت ࢭي حيڗ تعٖ ثلتٖثبيف ثلڤطنيغ ثل ثإنسانيغ لكل مهاج

ڣبيغ ثلګ تحمل ثمسǺڣليغ ثمشفكغ تڤسيع ثلجا نظ ثلحمائي لحقڤځ ه٘ه ثلفئغ من ثأجانظ كما قامـ بحن ثلٖڣڋ ثأڣٙ
عٙ تغليظ ثلجانظ ثلحقڤࢮي علګ ثلجانظ ثأمنܣب  ڣٚ مٛاػ ثإنسانيغ ڣض ئࢭي حل ه٘ه ثا

ئ
ڣبيغ لحقڤځ ثإنساڗ ـ فقڢ قضاǴ كلماȔ مفاتيح: ڣبي ـ ثمحكمغ ثأڣٙ يٚن ـ ثإتحاد ثأڣٙ ئحقڤځ ثمهاج

 
The European Court of Human Rights and the protection of migrants rights 

Abstract 
Most countries, particularly the Euro-Mediterranean, have accelerated legislation to tackle 
irregular migration and to take strict security measures to curb human flows. But in the 
midst of these restrictions, the rights of these victims are subject to a number of violations. 
The European Court of Human Rights has therefore found itself in a position to deal with 
many cases brought by migrant victims of violations in receiving countries. We see from the 
study of the jurisprudence of the Judgment of this Court a series of guarantees to enshrine 
the rights of this vulnerable group and the European judge was able, thanks to his extensive 
discretion, to overcome the shortcomings contained in the applicable texts. We conclude 
that there is effective protection at the procedural level through the use of temporary 
preventive measures. The jurisprudence of this Court clearly establishes a number of 
fundamental rights for illegal immigrants, such as physical integrity, rights to health, 
education, transportation and shelter. For each migrant or refugee, while national deterrent 
measures are considered as an exception, the Court has contributed to the expansion of the 
protectionist side of the rights of this category of foreigners.  
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es vagues de migrants arrivant dans un contexte de crise économique, ont été pour les 

États et les institutions européennes des contraintes énormes. Ceci a été souligné par la 

CouƌEDH, daŶs l͛aƌƌġt Khalifa et autres eŶ affiƌŵaŶt l͛eǆisteŶĐe : « ;…Ϳ de tƌğs iŵpoƌtaŶtes 

difficultés de caractère organisationnel, logistique et structurel, compte tenu des exigences 

concomitantes à satisfaire » 301. Cependant, face à cette crise, les États européens ont 

souvent fait recours à des mesures « anti-migrants », considérées comme contradictoires 

aux dƌoits et à la digŶitĠ des ŵigƌaŶts et iŶĐoŵpatiďles aǀeĐ les ǀaleuƌs de l͛Euƌope de la 

dĠŵoĐƌatie et des dƌoits de l͛Hoŵŵe, Đoŵŵe le souligŶe Maƌie-Laure Basilien-Gainche : « 

les États euƌopĠeŶs dĠǀeloppeŶt des dǇŶaŵiƋues des dĠfiaŶĐe et d͛iŶdiffĠƌeŶĐe à l͛Ġgaƌd de 

Đes ŵigƌaŶts ĐoŶsidĠƌĠs d͛autaŶt plus iŶdĠsiƌaďles Ƌu͛ils soŶt plus ǀulŶĠƌaďles »302. Face à 

Đes ǀiolatioŶs des dƌoits de l͛Hoŵŵe des ŵigƌaŶts, la CouƌEDH a jouĠ uŶ ƌôle pƌĠĐuƌseuƌ de 

protection. En effet, la CEDH prévoit sans son article 1er que : « Les Hautes Parties 

contractantes reconnaissent à toute personne relevant de leur juridiction les droits et 

libertés définis au titre I de la présente Convention ». Cela signifie que toute personne, 

indépendamment de sa nationalité, même un migrant, peut ƌĠĐlaŵeƌ l͛effeĐtiǀitĠ des dƌoits 

contenus dans la CEDH. 

Au Đouƌs des deƌŶiğƌes aŶŶĠes, la Couƌ de “tƌasďouƌg a ƌeŶdu uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe d͛aƌƌġts 

très pertinents quant à la situation et aux droits de migrants dans les pays européens, les 

défaillances de la politiƋue d͛asile et d͛iŵŵigƌatioŶ, les ĐoŶditioŶs d͛aĐĐueil et de 

dĠteŶtioŶ…etĐ.  La Couƌ est dĠsoƌŵais ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe « la ƌĠfĠƌeŶĐe »303 au niveau de la 

protection des droits des migrants en développant une jurisprudence progressiste, 

autonome et dynamique304. Ce dynamisme jurisprudentiel de la Cour, quant à la protection 

des droits des migrants, a des impacts multiples sur les États contractants, leurs politiques et 

                                                      
301 CourEDH,15 décembre 2016, Aff.Khalifa et autres c. Italie. 
302 BASILIEN-GAINCHE (M-L), « Les boat people de l’Europe, Que fait le droit ? Que peut le 
droit ? »,Revue du centre de recherches et d’études sur les droits fondamentaux, 9. 2016, Analyses et 
libres propos, publié sur https://revdh.revues.org/1838?lang=en le 16/11/2017, p. 5. 
303 LABAYLE (H.), BRUYCKER (Ph.), Impact de la jurisprudence de la CEJ et de la CEDH en 
matière d’asile et d’immigration, Parlement européen, 2012, p. 101. 
304 Sur le plan quantitatif, suite aux flux migratoires de 2011, le nombre de requêtes introduites pour 
examen par la Cour a augmenté. C’est ainsi qu’en 2016, 38505 requêtes dont la Cour a terminé 
l’examen, alors qu’en 2015, le nombre était plus élevé, 45576 requêtes dont la Cour a terminé 
l’examen. Cour européenne des droits de l’homme, en faits et chiffres 2016, Mars 2017, p. 3. 

L 
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leuƌs dƌoits ŶatioŶauǆ, aiŶsi Ƌue suƌ les iŶdiǀidus et les ŵigƌaŶts, d͛où l͛iŵpoƌtaŶĐe de « la 

responsabilité »305 portée par la Cour de Strasbourg. En effet, les juges de la Cour, doivent 

toujours trouver un équilibre entre garantir les droits des États parties, le respect de leurs 

souverainetés nationales, leurs particularismes juridiques et leuƌs pƌopƌes politiƋues d͛uŶe 

paƌt, et d͛autƌe paƌt, gaƌaŶtiƌ et pƌotĠgeƌ les dƌoits issus de la ĐoŶǀeŶtioŶ Ƌu͛elle eŶteŶd 

faire respecter, et dans ce cadre, de protéger les droits des migrants.  

On peut cependant constater que les juges de Strasbourg se trouvent devant un dilemme : 

Đelui d͛assuƌeƌ la pleiŶe pƌoteĐtioŶ des dƌoits des ŵigƌaŶts et de se montrer réalistes en 

reconnaissant le pouvoir discrétionnaire des États à respecter ces droits. Dans cette relation, 

;États, MigƌaŶtsͿ, l͛iŵďƌoglio juƌidiƋue ǀoiƌe politiƋue est uŶ ƌisƋue. C͛est aiŶsi Ƌue le 

CouƌEDH, essaie toujouƌs de tƌouǀeƌ la ďalaŶĐe eŶ jouaŶt le ƌôle de ŵĠdiateuƌ, afiŶ d͛assuƌeƌ 

les intérêts de deux parties, dans le cadre du respect de la CEDH. Cependant, la mission 

apparait encore plus diffiĐile suƌtout Ƌue Đela touĐhe le dƌoit d͛iŵŵigƌatioŶ et d͛asile, et les 

politiques nationales des États dans ce domaine, qui divise et préoccupe. La Cour a rappelé à 

plusieurs reprises que les États sont en principe libres de réglementer les politiques 

migratoires dans leurs territoires. Cependant, pour reprendre la formule de la Grande 

Chaŵďƌe daŶs l͛affaiƌe Géorgie c. Russie « si les États peuvent établir souverainement leurs 

politiƋues d͛iŵŵigƌatioŶ, les diffiĐultĠs de gestioŶ des fluǆ ŵigƌatoiƌes Ŷe sauraient justifier 

des pratiques incompatibles avec leurs obligations conventionnelles »306. 

L͛œuǀƌe pƌĠtoƌieŶŶe dĠǀeloppĠe paƌ la CouƌEDH se ĐaƌaĐtĠƌise paƌ uŶe foƌte pƌoteĐtioŶ 

aĐĐoƌdĠe auǆ ŵigƌaŶts. C͛est eŶ ĐoŵďiŶaŶt plusieuƌs ŵĠthodes paƌtiĐuliğƌes ;I) Ƌu͛elle a su 

optimiser leurs droits substantiels (II). De surcroit, on relève une certaine démarcation de la 

Cour de certains instruments régissant le système européen de la migration (III). 

 

I. Le recours à des méthodes protectrices en faveur des migrants  

Dans la pratique jurisprudentielle de la CourEDH, les mesures provisoires sont considérées 

comme « un refuge des migrants », qui les protège et garantit leurs droits.La Cour les 

ĐoŶsidğƌe Đoŵŵe ĠtaŶt des ŵesuƌes « d͛uƌgeŶĐes » pƌises daŶs le Đadƌe du dĠƌoulement de 

la pƌoĐĠduƌe deǀaŶt la Couƌ, Ƌui Ŷe s͛appliƋueŶt Ƌue loƌsƋu͛il Ǉ a uŶ ƌisƋue iŵŵiŶeŶt de 

                                                      
305 À voir : Conférence de haut niveau sur la mise en œuvre de la Convention européenne des droits de 
l’homme, une responsabilité partagée, Déclaration de Bruxelles 27 mars 2015. 
306 CourEDH, 3 juillet 2014, Aff. Géorgia c. Russie. 
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dommage irréparable. Les mesures provisoires constituent ainsi « une véritable garantie 

juridictionnelle de caractère préventif »307. Leur application nécessite, seloŶ l͛aŶalǇse de 

Nuala Mole Ƌue tƌois Đƌitğƌes pƌiŶĐipauǆ soieŶt ƌeŵplis. Tout d͛aďoƌd, il faut « uŶ ƌisƋue de 

dommage irréparable très grave ». Ensuite, le dommage doit être « imminent et 

irrémédiable », et troisièmement, il faut « au moins un début de prétention défendable »308. 

DaŶs l͛aƌƌġt Mamatkoulov et Askarov c. Turquie309, et pour la première fois, la Cour a conclu 

que le non-ƌespeĐt d͛uŶ Etat paƌtie des ŵesuƌes pƌoǀisoiƌes sigŶifie la ŶoŶ-conformité à ses 

oďligatioŶs au titƌe de l͛aƌtiĐle ϯϰ de la CoŶǀeŶtioŶ. Le deuǆiğŵe aƌƌġt Paladi c. République 

de Moldova310a confirmé la ŵġŵe positioŶ de l͛oďligatioŶ de ƌespeĐteƌ les ŵesuƌes 

provisoires par les États et de prendre toutes les mesures nécessaires pour les appliquer. 

D͛autƌe paƌt, la CouƌEDH a ŵeŶtioŶŶĠ Ƌu͛il Ŷ͛appaƌtieŶt pas à uŶ Etat ĐoŶtƌaĐtaŶt de 

substituer son propre jugeŵeŶt à Đelui de la Couƌ pouƌ ǀĠƌifieƌ s͛il eǆistait ou ŶoŶuŶ ƌisƋue 

ƌĠel Ƌu͛uŶ ƌeƋuĠƌaŶt suďisse uŶ doŵŵage iŵŵĠdiat et iƌƌĠpaƌaďle au ŵoŵeŶt où la ŵesuƌe 

provisoire a été prise311. 

Plusieuƌs eǆeŵples d͛appliĐatioŶs juƌispƌudeŶtielles des ŵesuƌes pƌoǀisoiƌes dans des 

affaiƌes d͛eǆpulsioŶ ou d͛eǆtƌaditioŶ dĠŵoŶtƌeŶt l͛iŵpaĐt de leuƌ usage suƌ le ĐoŶteŶtieuǆ 

migratoire de la Cour312.  

À titƌe d͛eǆeŵple, l͛aƌƌġt F.G. c. Suède313 ĐoŶĐeƌŶait le ƌefus d͛aĐĐoƌdeƌ l͛asile à uŶ 

ressortissant iranien converti au Christianisme enSuède qui alléguait que son expulsion vers 

l͛IƌaŶ l͛eǆposeƌait à uŶ ƌisƋue ƌĠel d͛ġtƌe poursuivi et puni ou condamné à mort. Dans cette 

affaiƌe, il fut suƌsis à l͛eǆpulsioŶ du ƌeƋuĠƌaŶt eŶ ǀeƌtu d͛uŶe ŵesuƌe pƌoǀisoiƌe adoptĠe paƌ 

la Cour qui indiquait au gouvernement suédois que le requérant ne devait pas être expulsé 

ǀeƌs l͛IƌaŶ taŶt Ƌue la Couƌ eǆaŵiŶeƌait l͛affaiƌe. La CouƌEDH a ĐoŶĐlu Ƌu͛il Ŷ͛Ǉ auƌait pas 

violation des articles 2 et 3 de la Convention en raison du passé politique du requérant en 

Iran si celui-Đi Ġtait eǆpulsĠ ǀeƌs soŶ paǇs d͛oƌigiŶe, et Ƌu͛il Ǉ auƌait ǀiolatioŶ des aƌtiĐles Ϯ et 

                                                      
307 TRINADES (A.A.C), Les mesures provisoires de protection dans la jurisprudence de la Cour 
interaméricaine des droits de l’homme, Strasbourg 11 juillet 2002, p. 13. 
308 MOLE (N), Le droit d’asile et la Convention européenne des droits de l’homme, collection 
Migration, Éditions de Conseil de l’Europe, p. 137 
309 CourEDH, 4 février 2005, Mamatkulov et Askarov c. Turquie. 
310 CourEDH, 10 mars 2009, Paladi c. République de Moldova. 
311 CourEDH, 22 octobre 2015, Sergey Antonov c. Ukraine. 
312 Les mesures provisoires sont appliquées dans les affaires d’expulsion ou d’extradition en cas de 
risques d’atteinte à la vie ; de torture ou de peines ou traitements inhumains ou dégradants, ou risque 
pesant sur la vie privée et familiale. 
313 CourEDH, GC, 23 mai 2008, N. c. Royaume-Uni. 
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ϯ de la CoŶǀeŶtioŶ si le ƌeƋuĠƌaŶt Ġtait ƌeŶǀoǇĠ eŶ IƌaŶ eŶ l͛aďseŶĐe d͛uŶe ƌĠĠǀaluatioŶ 

actualisée, par les autorités suédoises, des conséquences de sa conversion religieuse. 

UŶe seĐoŶde illustƌatioŶ ĐoŶĐeƌŶe le ƌisƋue de peƌsĠĐutioŶs liĠes à l͛oƌieŶtatioŶ seǆuelle, et 

daŶs Đe seŶs oŶ se ƌĠfğƌe à l͛aƌƌġt M.E. c. Suède314. Cette affaire concernait la menace 

d͛eǆpulsioŶ d͛uŶ deŵaŶdeuƌ d͛asile de la “uğde ǀeƌs la LiďǇe. L͛iŶtĠƌessĠ souteŶait Ƌu͛il 

risquerait de subir des persécutions et mauvais traitements en raison de son homosexualité, 

eŶ LiďǇe. DaŶs Đette affaiƌe, la Couƌ a dĠĐidĠ d͛iŶdiƋueƌ au gouǀeƌŶeŵeŶt suĠdois, en vertu 

de l͛aƌtiĐle ϯϵ de soŶ ‘ğgleŵeŶt, de Ŷe pas eǆpulseƌ le ƌeƋuĠƌaŶt ǀeƌs la LiďǇe jusƋu͛à Ŷouǀel 

oƌdƌe. EŶ dĠĐeŵďƌe ϮϬϭϰ, le ƌeƋuĠƌaŶt s͛est ǀu oĐtƌoǇeƌ uŶ peƌŵis de sĠjouƌ eŶ “uğde. La 

Couƌ a estiŵĠ Ƌue la ŵeŶaĐe d͛uŶe ǀiolatioŶ de l͛aƌtiĐle ϯ de la CoŶǀeŶtioŶ aǀait dispaƌu et 

que le litige avait par conséquent été résolu au niveau interne. Elle a dès lors décidé de rayer 

la requête de son rôle. 

La tƌoisiğŵe ĐatĠgoƌie est ƌelatiǀe au ƌisƋue d͛ġtƌe ĐoŶdaŵŶĠ à ŵoƌt ou à uŶe peiŶe 

d͛eŵpƌisoŶŶeŵeŶt à ǀie eŶ Đas d͛eǆtƌaditioŶ. À Đe titƌe, oŶ se réfère à l͛aƌƌġt Babar Ahmed 

et autres c. Royaume-Uni315. Les requérants avaient été inculpés de divers chefs de 

terrorisme aux États-UŶis d͛AŵĠƌiƋue, paǇs Ƌui aǀait deŵaŶdĠ leuƌ eǆtƌaditioŶ. Ils se 

plaigŶaieŶt Ƌu͛ils ƌisƋuaieŶt de deǀoiƌ puƌgeƌ leuƌ peiŶe dans une prison américaine de 

sĠĐuƌitĠ ŵaǆiŵale, où ils feƌaieŶt l͛oďjet de ŵesuƌes adŵiŶistƌatiǀes spĠĐiales et d͛ġtƌe 

ĐoŶdaŵŶĠs à des peiŶes d͛eŵpƌisoŶŶeŵeŶt à ǀie. La Couƌ a dĠĐidĠ d͛appliƋueƌ l͛aƌtiĐle ϯϵ 

de son règlement. Cette mesure a été levée après Ƌue la Couƌ eut jugĠ Ƌu͛il Ŷ͛Ǉ auƌait pas 

ǀiolatioŶ de l͛aƌtiĐle ϯ de la CoŶǀeŶtioŶ ĐoŶĐeƌŶaŶt la duƌĠe de la peiŶe d͛eŵpƌisoŶŶeŵeŶt 

Ƌui pouƌƌait ġtƌe iŶfligĠe auǆ ƌeƋuĠƌaŶts s͛ils ĠtaieŶt eǆtƌadĠs ǀeƌs les États-Unis. 

Cette innovation jurisprudentielle de pƌoteĐtioŶ des dƌoits des ŵigƌaŶts s͛est appuǇĠe suƌ 

les rares bases textuelles contenues dans la CEDH, ainsi que dans des protocoles 

additionnels316. L͛iŶteƌpƌĠtatioŶ de la Couƌ est uŶe iŶteƌpƌĠtatioŶ pƌogƌessiste et Ġǀolutiǀe, 

                                                      
314CourEDH, GC, 23Mars 2016, F.G. c. Suède. 
315 CourEDH, 10 Avril 2012, Babar Ahmad et autres c. Royaume-Uni. 
316 Concernant les bases textuelles directes de la Convention, ils consistent dans l’article 5, I) qui 
réglemente : « l’arrestation ou détention régulière d’une personne pour l’empêcher de pénétrer 
irrégulièrement dans le territoire, ou contre laquelle une procédure d’expulsion ou d’extradition est en 
cours ». Dans le même cadre, on mentionne aussi l’article 16 intitulé « restrictions à l’activité 
politique des étrangers » qui affirme que « aucune des dispositions des articles 10, 11 et 14 ne peut 
être considérée comme interdisant aux Hautes Parties contractantes d’imposer des restrictions à 
l’activité politique des étrangers ».Concernant les bases textuelles des Protocoles, il y a tout d’abord, 
le protocole n° 4 du 16 septembre 1963, spécifiquement l’article 3 relatif à la liberté de circulation et 
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qui cherche à réaliser la finalité de la Convention, protéger les intérêts des individus et à 

gaƌaŶtiƌ l͛effeĐtiǀitĠ de leuƌs dƌoits, eŶ s͛adaptaŶt à l͛aĐtualitĠ.  

Ainsi, la CourEDH refuse une interprétation restrictive de la CEDH tout en affirmant la 

nécessité de « rechercher quelle est l͛iŶteƌpƌĠtatioŶ la plus pƌopƌe à atteiŶdƌe le ďut et à 

ƌĠaliseƌ l͛oďjet de Đe tƌaitĠ et ŶoŶ Đelle Ƌui doŶŶeƌait l͛ĠteŶdue la plus liŵitĠe auǆ 

engagements des Parties »317. CeĐi a ĠtĠ ĐoŶsaĐƌĠ paƌ l͛aƌƌġt Golder du 21 février 1975318, 

considéré comme étaŶt la ďase juƌispƌudeŶtielle de la doĐtƌiŶe gĠŶĠƌale de l͛iŶteƌpƌĠtatioŶ 

de la Couƌ. C͛est aiŶsi Ƌu͛« eŶ Đas de doute ou aŵďiguïtĠ, la CoŵŵissioŶ adŵet aǀeĐ le 

ƌeƋuĠƌaŶt Ƌu͛il faudƌait pƌĠfĠƌeƌ les seŶs eǆteŶsifs au seŶs ƌestƌiĐtif pƌoposĠ paƌ le 

gouvernement ». En effet, « la fonction primordiale de la Convention consiste non pas à 

énoncer des obligations réciproques entre États »319, mais à protéger les droits des individus. 

Ce ďut a ĠtĠ affiƌŵĠ paƌ la Couƌ daŶs l͛aƌƌġt Airey c. Irlande320 et répété ensuite à de 

nombreuses reprises et ce en concluant que « la convention a pour but de protéger des 

droits non pas théoriques ou illusoires, mais concrets et effectifs ». Le souci de la Cour est de 

gaƌaŶtiƌ l͛effeĐtiǀitĠ des dƌoits, Đ͛est-à-dire assurer que les droits protégés ne doivent pas 

être sans teneur.  

Cette iŶŶoǀatioŶ de l͛iŶteƌpƌĠtatioŶ juƌispƌudeŶtielle de la Couƌ ƋuaŶt à la pƌoteĐtioŶ des 

dƌoits des ŵigƌaŶts s͛est ŵaŶifestĠe de ŵaŶiğƌe ĠĐlataŶte daŶs uŶ aƌƌġt HirsiJamaa321 où la 

CouƌEDH ĐoŶsaĐƌe l͛effet eǆtƌateƌƌitoƌial de l͛iŶteƌdiĐtioŶ des eǆpulsioŶs ĐolleĐtiǀes eŶ 

rappelant que « la Convention est un instrument vivant qui doit être interprété à la lumière 

des ĐoŶditioŶs aĐtuelles… d͛uŶe ŵaŶiğƌe Ƌui eŶ ƌeŶd les gaƌaŶties ĐoŶĐƌğtes et effeĐtiǀes et 

non pas théoriques et illusoires ». 

À ce titre, on considère la protection par ricochet comme une innovation jurisprudentielle de 

la Cour. Elle consiste à créer de nouveaux droits qui sont liés aux droits énumérés dans la 

CoŶǀeŶtioŶ. Cela sigŶifie autƌeŵeŶt l͛eǆtension de la protection garantie par certains articles 

                                                                                                                                                                      
d’établissement, et l’article 4 qui interdit les expulsions collectives. On relève également le Protocole 
n°7 du 22 novembre 1984 qui couvre totalement la matière de l’expulsion des étrangers. Cela inclut 
les garanties procédurales dont bénéficient les étrangers pendant les mesures d’éloignement et 
d’expulsion. 
317 CourEDH, 27/06/1968, arrêt Wemhoff c. Allemagne § 7 et 8 
318  PELLOUX (R), « L’arrêt Golder de la Cour européenne des Droits de l’homme », Annuaire 
français de droit international, volume 21, 1975. pp. 330-339. 
319 CourEDH, 21 février 1975, Arrêt Golder c. Royaume-Uni, 4451/70, §36.  
320 CourEDH, 9 octobre 1979, Arrêt Airey c. Irlande. 
321 CourEDH, 23 février 2012, HirsiJamaa et autres c/ Italie. 
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ou teǆtes à autƌes Đas siŵilaiƌe. AiŶsi oŶ ƌelğǀe l͛eǆeŵple de l͛eǆtƌaditioŶ illustƌĠ paƌ l͛affaiƌe 

Soering c. Royaume-Uni322. DaŶs la CEDH, il Ŷ͛Ǉ a pas de dƌoit à la ŶoŶ-extradition au cas où 

la personŶe ƌisƋueƌait uŶ ŵauǀais tƌaiteŵeŶt daŶs l͛Etat ƌeƋuĠƌaŶt. CepeŶdaŶt, la Couƌ 

ƌefuse l͛eǆtƌaditioŶ daŶs les Đas où le paǇs ƌeƋuĠƌaŶt pƌatiƋue des tƌaiteŵeŶts iŶhuŵaiŶs ou 

dĠgƌadaŶts au seŶs de l͛aƌtiĐle ϯ CEDH. Cela a ĠtĠ jugĠ daŶs uŶe affaiƌe où uŶ iŶdiǀidu, après 

aǀoiƌ Đoŵŵis uŶ douďle assassiŶat auǆ États UŶis d͛AŵĠƌiƋue s͛Ġtait ƌĠfugiĠ eŶ AŶgleteƌƌe. 

Cet individu risquait la peine de mort et en cas de condamnation à celle-Đi, s͛ĠĐoulait en 

ŵoǇeŶŶe uŶ dĠlai de ϴ à ϭϬ aŶs aǀaŶt l͛eǆĠĐutioŶ. Oƌ, seloŶ les juges européens, ce long 

dĠlai, paƌseŵĠ d͛iŶĐeƌtitudes suƌ les leŶdeŵaiŶs ĐoŶstitue uŶ tƌaiteŵeŶt iŶhuŵaiŶ ou 

dĠgƌadaŶt au seŶs de l͛aƌtiĐle ϯ pƌĠĐitĠ. Coŵŵe oŶ le ǀoit, oŶ se tƌouǀe eŶ pleiŶe 

interprétation « analogique ». La protection par ricochet est pƌĠseŶtĠe Đoŵŵe « l͛uŶe des 

preuves du dǇŶaŵisŵe de la Couƌ, et elle s͛est aǀĠƌĠe Đoŵŵe ĠtaŶt la teĐhŶiƋue la plus 

déterminante pour protéger les droits fondamentaux »323 des migrants. 

EŶ ǀeƌtu de l͛aƌtiĐle ϯϰ de la CEDH, toute peƌsoŶŶe Ƌui saisit la Couƌ d͛uŶe ƌeƋuġte doit ġtƌe 

ǀiĐtiŵe d͛uŶe ǀiolatioŶ des dƌoits gaƌaŶtis paƌ la CoŶǀeŶtioŶ. La Couƌ a Ġtaďli Ƌue la ŶotioŶ 

de victime est un concept autonome, ce qui autorise une interprétation téléologique324 . 

Ainsi cette interprétation de la notion de victime a permis à la CEDH de développer sa 

jurisprudence de façon à reconnaitre le statut requis pour les victimes directes et les 

victimes indirectes325. Les victimes directes326 désignent les requérants directement 

ĐoŶĐeƌŶĠs paƌ l͛aĐte ou l͛oŵissioŶ Ƌui a pƌĠteŶduŵent porté atteinte aux droits qui leur sont 

gaƌaŶtis paƌ la CoŶǀeŶtioŶ, daŶs la ŵesuƌe où ils Ŷ͛ĠtaieŶt pas, Ŷe seƌait-Đe Ƌu͛eŶ paƌtie, 

responsable de cette violation. Les « victimes indirectes »327 désignent les personnes qui 

prétendent avoir un lien particulier et personnel avec la victime directe. Toute personne qui 

Ŷ͛est pas affeĐtĠe daŶs Đe seŶs Ŷ͛a pas la ƋualitĠ de ǀiĐtiŵe. Paƌ eǆeŵple, daŶs l͛affaiƌe de la 

Cour, Chahal c. Royaume-Uni328, ƌelatiǀe à l͛aǀis d͛eǆpulsioŶ de M. Chahal ǀeƌs l͛IŶde, soŶ 

épouse et ses eŶfaŶts oŶt ƌejoiŶt l͛affaiƌe eŶ taŶt Ƌue ƌeƋuĠƌaŶts eŶ souleǀaŶt Ƌue 

                                                      
322 CourEDH, 07 juillet 1989, Soering c. Royaume-Uni 
323 LABAYLA (H.), BRUYCKER (Ph.), op. cit., p. 28. 
324 CourEDH, 21 septembre 2006, Monnat c. Suisse, §30 à 33. 
325 CourEDH, 27 septembre 1995, McCain et autres c. Royaume-Uni, CEDH, 25 juin 1996, Amuur c. 
France, §36. 
326 KTISTAKIS (Y), op. cit., p. 112. 
327Ibid. loc. cit. 
328 CourEDH, Chahal c. Royaume-Uni, précité. 
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l͛eǆpulsioŶ de M. Chahal poƌteƌait atteiŶte à leuƌ dƌoit au ƌespeĐt de la ǀie faŵiliale sous 

l͛aŶgle de l͛aƌtiĐle ϴ de la CoŶǀeŶtioŶ. 

Par ailleurs, la Cour ne peut être saisie qu͛apƌğs l͛ĠpuiseŵeŶt des ǀoies de ƌeĐouƌs iŶteƌŶes, 

tel Ƌu͛il est eŶteŶdu seloŶ les pƌiŶĐipes de dƌoit iŶteƌŶatioŶal gĠŶĠƌaleŵeŶt ƌeĐoŶŶus. Pouƌ 

porter une requête devant la CourEDH, le requérant doit apporter la preuve329 de 

l͛ĠpuiseŵeŶt des ǀoies de ƌeĐouƌs internes, de même que l͛Etat dĠfeŶdeuƌ Ƌui soulğǀe 

l͛eǆĐeptioŶ de ŶoŶ ĠpuiseŵeŶt doit pƌouǀeƌ l͛eǆisteŶĐe de ǀoies de ƌeĐouƌs iŶteƌŶes Ƌui 

Ŷ͛auƌaieŶt pas ĠtĠ eǆeƌĐĠes330. 

Le juge euƌopĠeŶ a dispeŶsĠ les ŵigƌaŶts de l͛appliĐatioŶ de la ƌğgle de l͛ĠpuiseŵeŶt des 

voies de recours internes dans certains cas surtout lorsque la durée de la procédure est 

excessive, ou bien lorsque les juridictions internes se réfèrent au motif de préservation de 

l͛oƌdƌe puďliĐ.  AiŶsi à tiƌe d͛eǆeŵple, daŶs l͛affaiƌe Chahal c. Royaume-Uni331, les tribunaux 

ŶatioŶauǆ oŶt iŶǀoƋuĠ des ĐoŶsidĠƌatioŶs d͛oƌdƌe suďjeĐtif Ƌui ĐoŶsisteŶt daŶs le daŶgeƌ 

que M. Chahal représentait pour la sécurité nationale, en tant que motivation de son 

eǆpulsioŶ. AiŶsi la Couƌ a ĐoŶĐlu à la ǀiolatioŶ de l͛aƌticle 13 de la CEDH par les instances 

nationales, donnant une position en faveur des droits des migrants. 

La Cour a introduit certains assouplissements concernant le respect de la règle du délai de la 

paƌt des ŵigƌaŶts loƌs de l͛iŶtƌoduĐtioŶ des ƌeƋuġtes deǀant la Cour. Le juge européen 

considère que le délai peut courir à partir de l͛eǆĠĐutioŶ de la dĠĐisioŶ d͛ĠloigŶeŵeŶt, Đ͛est 

le Đas de l͛affaiƌe Nasri c. France332, à partir du moment où l͛iŶtĠƌessĠ a eu ĐoŶŶaissaŶĐe 

effeĐtiǀe de la dĠĐisioŶ d͛ĠloigŶeŵeŶt, et puis du ŵoŵeŶt où la dĠĐisioŶ d͛ĠloigŶeŵeŶt 

prend effet. 

L͛uŶe des dispositioŶs les plus peƌtiŶeŶtes ƋuaŶt à la gaƌaŶtie des dƌoits pƌoĐĠduƌauǆ daŶs le 

teǆte de la CEDH, est l͛aƌtiĐle ϲ Ƌui ĐoŶsaĐƌe le dƌoit à uŶ pƌoĐğs ĠƋuitaďle. Ce dƌoit, 

reconnait à toute personne « ...que sa cause soit entendue équitablement, publiquement et 

dans un délai raisonnable par un tribunal indépendant et impartial établi par la loi. ». Cet 

aƌtiĐle Ŷe s͛appliƋue pas auǆ ŵigƌaŶts Đaƌ il est ƌĠseƌǀĠ auǆ ŵatiğƌes Điǀiles et pénales. 

                                                      
329 Art. 47-a, Règlement de la Cour. Il ne peut utiliser sa carence dans l’accomplissement des actes de 
procédure justifiant une déchéance : CourEDH, 20 janvier 200, Yahiaoui c. France. 
330 CourEDH, 24 mai 1989, Hauschildt c. Danemark, § 41 
331 CourEDH, Affaire Chahalprécitée. 
332 CourEDH, 11 mai 1993, N. c. France. 



128 
 

DaŶs Đe Đadƌe, la Couƌ a fait ƌeĐouƌs à l͛iŶteƌpƌĠtatioŶ paƌ ƌiĐoĐhet, afiŶ d͛adŵettƌe 

l͛appliĐaďilitĠ de l͛aƌtiĐle ϭϯ de la CEDHauǆ ŵigƌaŶts Ƌui ĐoŶsaĐƌe le dƌoit au ƌeĐouƌs effeĐtif,  

L͛effeĐtiǀitĠ d͛uŶ ƌeĐouƌs tieŶt ŶotaŵŵeŶt à soŶ ĐaƌaĐtğƌe suspeŶsif. La Cour a insisté sur 

cette caractéristique en considérant que « l͛aƌtiĐle ϭϯ eǆige uŶ ƌeĐouƌs iŶteƌŶe haďilitaŶt à 

examiner le contenu du grief et à offrir le redressement approprié, même si les États 

jouisseŶt d͛uŶe ĐeƌtaiŶe ŵaƌge d͛appƌĠĐiatioŶ Ƌuant à la manière de se conformer aux 

obligations que leur impose cette disposition333 ». EŶ effet, la Couƌ a iŶdiƋuĠ daŶs l͛affaiƌe 

IM c. la France que « l͛effeĐtiǀitĠ iŵpliƋue des eǆigeŶĐes de ƋualitĠ, de ƌapiditĠ et de 

suspensivité, compte tenu en particulieƌ de l͛iŵpoƌtaŶĐe Ƌue la Couƌ attaĐhe à l͛aƌtiĐle ϯ et 

de la Ŷatuƌe iƌƌĠǀeƌsiďle du doŵŵage susĐeptiďle d͛ġtƌe ĐausĠ eŶ Đas de ƌĠalisatioŶ du 

risque de torture ou de mauvais traitements »334. 

 

II. L’optiŵisatioŶ des dƌoits suďstaŶtiels des ŵigƌaŶts  

C͛est paƌ une construction jurisprudentielle remarquable que la Cour de Strasbourg a 

façonné le socle de la protection des droits substantiels des migrants. Ces droits sont 

ƌeĐoŶŶus à toute peƌsoŶŶe dğs loƌs Ƌu͛elle ƌelğǀe de la juƌidiĐtioŶ de l͛uŶ des Etat ŵeŵďƌes 

de la ĐoŶǀeŶtioŶ. Coŵpte teŶu de l͛iŵpoƌtaŶĐe des dƌoits de l͛hoŵŵe et de leuƌ Ŷatuƌe 

même, le principe consacré est celui de leur indivisibilité. Les droits ayant une importance 

particulière dans la jurisprudence de la CourEDH concernant le contentieux migratoire 

ƌegƌoupeŶt le dƌoit à la ǀie, l͛iŶteƌdiĐtioŶ de la toƌtuƌe et des tƌaiteŵeŶts iŶhuŵaiŶ ou de ou 

dégradants, et le droit au respect de la vie privée et familiale. 

CoŶĐeƌŶaŶt l͛appliĐatioŶ du droit de la vie au profit des migrants, il est surtout applicable 

loƌs d͛uŶe ŵesuƌe d͛ĠloigŶeŵeŶt Ƌui ǀiole la pƌoteĐtioŶ de dƌoit à la ǀie. DaŶs Đe Đas, la 

CouƌEDH Ŷe se ƌĠfğƌe pas daŶs sa juƌispƌudeŶĐe à l͛aƌtiĐle Ϯ, ŵais pƌiǀilĠgie Đelle de la 

pƌoteĐtioŶ paƌ ƌiĐoĐhet de l͛aƌtiĐle ϯ CEDH335. 

                                                      
333 CourEDH, 11 juillet 2000, Habari c.Turquie. 
334 CourEDH, 2 février 2012, IM c. France. 
335 C’est l’exemple de l’affaire Kemalagu c. Turquie, qui concernait le fils des requérants qui, à l’âge 
de sept ans, est mort de froid alors qu’il tentait de rentrer chez lui à pied un jour de tempête de neige 
où la classe avait fini plus tôt et où le bus de ramassage de la commune n’était pas passé à l’heure de 
sortie des élèves. La Cour a conclu à la violation de l’article 2 parce que les autorités ont manqué à 
leurs obligations de prendre les mesures obligatoires. CourEDH, 10 Avril 2012, IlbeyiKemaloglu et 
MeriyeKemaloglu c. Turquie. 
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La juƌispƌudeŶĐe de la Couƌ iŶteƌdisaŶt l͛ĠloigŶeŵeŶt d͛uŶ ĠtƌaŶgeƌ ǀeƌs uŶe destiŶatioŶ où 

il Đouƌait le ƌisƋue d͛ġtƌe ǀiĐtiŵe d͛aĐtes de toƌtuƌe ou de tƌaiteŵeŶts iŶhuŵaiŶs et 

dĠgƌadaŶts est foŶdaŵeŶtale. EŶ effet, l͛appliĐatioŶ de l͛aƌtiĐle ϯ ƋuaŶt auǆ migrants et 

ĠtƌaŶgeƌs, est uŶe ĐoŶstƌuĐtioŶ pƌĠtoƌieŶŶe de la Couƌ. Le juge s͛est ďasĠ suƌ la teĐhŶiƋue de 

l͛iŶteƌpƌĠtatioŶ paƌ ƌiĐoĐhet, pouƌ ĐoŶstateƌ aiŶsi Ƌue la dĠĐisioŶ d͛ĠloigŶeƌ uŶ ĠtƌaŶgeƌ ǀeƌs 

une destination   risquée fonde la responsabilité de L͛Etat, et Đe deƌŶieƌ est tenu de vérifier 

la situatioŶ de l͛Etat de destiŶatioŶ aǀaŶt de pƌeŶdƌe la dĠĐisioŶ. 

Le non-respect du droit de la vie privée et familiale pour les migrants est souvent soulevé 

devant la CourEDH. Cette juridiction a rendu son premier arrêt relatif à cette question de 

ƌegƌoupeŵeŶt faŵilial des ŵigƌaŶts daŶs l͛affaiƌe Abdelaziz c. Royaume-Uni336 dans lequel 

l͛Etat paƌtie ;‘oǇauŵe-Uni) a refusé de laisser un couple marié se réunifier sur son territoire 

eŶ autoƌisaŶt l͛Ġpouǆ à ƌejoiŶdƌe son épouse régulièrement installée chez lui. Dans cette 

affaiƌe le ƌaisoŶŶeŵeŶt du juge s͛illustƌe aiŶsi : premièrement il affirme que le droit de 

ŵeŶeƌ uŶe ǀie faŵiliale est uŶ dƌoit foŶdaŵeŶtal de l͛iŶdiǀidu Ƌu͛il iŵpoƌte de gaƌaŶtiƌ, et 

ensuite il rappelle que la convention autorise aux pouvoirs publics une ingérence dans 

l͛eǆeƌĐiĐe de Đe dƌoit.  

EŶ effet, la Couƌ ĐoŶfiƌŵe le souĐi d͛ĠƋuiliďƌe et de ďalaŶĐe des iŶtĠƌġts Ƌu͛elle pƌeŶd eŶ 

considération dans le contentieux migratoire particulièrement, cela se ƌĠsuŵe daŶs l͛ĠŶoŶĐĠ 

de la Couƌ daŶs l͛affaiƌe Mallah c. France : « L͛aƌtiĐle ϴ de la ĐoŶǀeŶtioŶ teŶd pouƌ l͛esseŶtiel 

à pƌĠŵuŶiƌ l͛iŶdiǀidu ĐoŶtƌe d͛ĠǀeŶtuelles iŶgĠƌeŶĐes aƌďitƌaiƌes des pouǀoiƌs puďliĐs. Il 

engendre de surcroit des obligations positives inhérentes à un « respect » effectif de la vie 

faŵiliale de l͛iŶdiǀidu et de la soĐiĠtĠ daŶs soŶ eŶseŵďle »337 .  De ŵġŵe, daŶs l͛aƌƌġt Sen c. 

Pays-Bas338, la Couƌ ĐoŶsidğƌe Ƌue « l͛aƌtiĐle ϴ peut eŶgeŶdƌeƌ des oďligatioŶs positiǀes 

inhérentes à un respect effectif de la vie familiale. Les principes applicables à pareilles 

obligations sont comparables à ceux qui gouvernent les obligations négatives. Dans les deux 

cas, il faut tenir compte du juste équilibre à ménager entre les intérêts concurrents de 

l͛iŶdividu et de la société dans son ensemble ; de ŵġŵe, daŶs les hǇpothğses, l͛Etat jouit 

d͛uŶe ĐeƌtaiŶe ŵaƌge d͛appƌĠĐiatioŶ339 ». 

                                                      
336CourEDH, 28 mai 1985, Arrêt Abdulaziz, cabales et Balkandali c/ Royaume-Uni. 
337 CourEDH, 10 janvier 2011, Mallah c. France.  
338 CourEDH,21 décembre 2001,Sen c. Pays-Bas. 
339Ibid. §31. 
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CoŶĐeƌŶaŶt l͛uŶitĠ de la ǀie faŵiliale eŶ Đas d͛ĠloigŶeŵeŶt, Đe dƌoit iŶteƌdit daŶs ĐeƌtaiŶ 

Ŷoŵďƌe de Đas la ƌuptuƌe de l͛uŶitĠ faŵiliale paƌ uŶe ŵesuƌe d͛ĠloigŶeŵeŶt. Cela est liĠ au 

terme de « double peine » : loƌsƋu͛uŶ seul des ŵeŵďƌes d͛uŶe faŵille est fƌappĠ d͛uŶe 

ŵesuƌe d͛ĠloigŶeŵeŶt et se tƌouǀe foƌĐĠ de Ƌuitteƌ la Đellule faŵiliale340. C͛est eŶ se foŶdaŶt 

suƌ l͛aƌtiĐle ϴ deCEDH ŵais ĠgaleŵeŶt suƌ l͛aƌtiĐle ϵ de la ĐoŶǀeŶtioŶ de ‘oŵe341, que la 

Cour a initié une protection contre cette « double peine » ne touchant pas seulement la 

peƌsoŶŶe eǆpulsĠe, ŵais ĠgaleŵeŶt sa faŵille. Mais la Couƌ s͛est ŵoŶtƌĠe, suƌ Đe teƌƌaiŶ 

sensible, très tiŵide. La Couƌ s͛est foŶdĠe pouƌ la pƌeŵiğƌes fois suƌ l͛aƌtiĐle ϴ à pƌopos 

d͛uŶe situatioŶ d͛eǆpulsioŶ à l͛oĐĐasioŶ de l͛affaiƌe Berrehab c. Pays-Bas342. Elle a fait de 

ŵġŵe daŶs plusieuƌs autƌes affaiƌes Đoŵŵe l͛affaiƌe Moustaquim c. Belgique343.Ainsi une 

oƌdoŶŶaŶĐe d͛ĠloigŶeŵeŶt d͛uŶ Etat ĐoŶtƌaĐtaŶt où l͛iŶtĠƌessĠ a des eŶfaŶts ou d͛autƌes 

peƌsoŶŶes aǀeĐ lesƋuels il eŶtƌetieŶt des lieŶs de faŵille ou ƌefusaŶt d͛autoƌiseƌ uŶ paƌeŶt 

ou un autre membre de la famille à rejoindre les autres dans ledit Etat, est considérée 

Đoŵŵe uŶe iŶgĠƌeŶĐe daŶs la ǀie faŵiliale au seŶs de l͛aƌtiĐle ϴ. 

Quant aux droits économiques et sociaux, la Cour a connu de nombreuses affaires relatives 

auǆ liŵitatioŶs d͛aĐĐğs au logeŵeŶt. Cela se fait ŶotaŵŵeŶt eŶ s͛appuǇaŶt suƌ « l͛aďseŶce 

de ŵise à dispositioŶ d͛uŶ aďƌi paƌ les États ŵeŵďƌes daŶs des situatioŶs où la loi les Ǉ 

oblige »344. La Couƌ Ƌualifie l͛aďseŶĐe de Đette ŵise à dispositioŶ Đoŵŵe uŶe ǀiolatioŶ de 

l͛aƌtiĐle ϯ de la CEDH iŶteƌdisaŶt les tƌaiteŵeŶts iŶhuŵaiŶs et dĠgƌadaŶts. DaŶs d͛autƌes Đas, 

la Couƌ s͛est ďasĠe suƌ l͛aƌtiĐle ϴ de la CEDH, pouƌ pƌotĠgeƌ les ŵigƌaŶts ĐoŶtƌe des 

eǆpulsioŶs et des destƌuĐtioŶs d͛haďitatioŶs. La CouƌEDH a dĠjà, daŶs des Đas eǆĐeptioŶŶels, 

oƌdoŶŶĠ des ŵesuƌes pƌoǀisoiƌes au titƌe de l͛aƌtiĐle ϯϵ de soŶ ‘ğgleŵeŶt, afiŶ de s͛assuƌeƌ 

Ƌue les faŵilles de deŵaŶdeuƌs d͛asile ďĠŶĠfiĐieŶt d͛uŶ toit eŶ atteŶdaŶt Ƌu͛elle se peŶĐhe 

sur leur requête.345 

C͛est ŶotaŵŵeŶt daŶs l͛affaiƌe M.S.S c. Belgique et Grèce346, que la CourEDH a estimé que la 

GƌğĐe Ŷ͛aǀait pas ƌespeĐtĠ l͛aƌtiĐle ϯ de la CEDH eŶ l͛aďseŶĐe des Ŷoƌŵes ŵiŶiŵales 

                                                      
340 LABAYLE (H.), « Le droit au regroupement familial, regards croisés du droit interne et du droit 
européen », RFDA, 2007, p.101.  
341 Convention du 20 novembre 1989 relative aux droits de l’enfant.  
342 CourEDH, 21 juin 1988, affaire Berrehab c. Pays-Bas. 
343 CourEDH, 18 février 1991, affaire Moustaquim c. Belgique. 
344Manuel de droit européen en matière d’asile, de frontières et d’immigration, Agence des droits 
fondamentaux de l’Union Européenne, Conseil de l’Europe, Edition 2014, p. 215. 
345 CourEDH, 24 mai 2011, Afif c. Pays-Bas. 
346CourEDH, 21 janvier 2011,M.S.S c. Belgique et Grèce. 
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d͛aĐĐueil iŵposĠs paƌ le dƌoit de l͛UE pouƌ les deŵaŶdeuƌs d͛asile. La Couƌ a aiŶsi ĐoŶfiƌŵĠ 

Ƌue « l͛oďligatioŶ de fouƌŶiƌ uŶ logeŵeŶt et des ĐoŶditioŶs ŵatĠƌielles dĠĐeŶtes auǆ 

demandeurs d͛asile dĠŵuŶis fait à Đe jouƌ paƌtie du dƌoit positif et pğse suƌ les autoƌitĠs 

grecques en vertu des termes même de la législation nationale que transpose le droit 

communautaire, à savoir la directive 2003/09 du 27 janvier 2003 relative à des normes 

miniŵales pouƌ l͛aĐĐueil des deŵaŶdeuƌs d͛asile daŶs les États ŵeŵďƌes347. ». 

Cependant, la Cour reste paralysée en termes de reconnaissance de droit au logement aux 

migrants348, et elle garde toujours une distance vis-à-vis des États,afin de ne pas empiéter 

sur leuƌ dƌoit d͛iŵposeƌ des ĐoŶditioŶs d͛aĐĐğs à leuƌ teƌƌitoiƌe. On mentionne ainsi les 

arrêts Chapman349 et Muslim350 seloŶ lesƋuels « l͛aƌtiĐle ϯ Ŷe sauƌait ġtƌe iŶteƌpƌĠtĠ Đoŵŵe 

obligeant les Etats à garantir un droit au logement à toute personne relevant de leur 

juƌidiĐtioŶ et il Ŷe sauƌait ŶoŶ plus ġtƌe tiƌĠ de l͛aƌtiĐle ϯ uŶ deǀoiƌ gĠŶĠƌal de fouƌŶiƌ auǆ 

réfugiés une assistance financière pour que ceux-ci puissent maintenir un certain niveau de 

vie 351».  

Paƌ ailleuƌs, sous l͛aŶgle du dƌoit à l͛ĠduĐatioŶ, la CourEDH a affirmé que les États devraient 

pƌeŶdƌe les ŵesuƌes ŶĠĐessaiƌes pouƌ gaƌaŶtiƌ l͛aĐĐessiďilitĠ des ŵigƌaŶts à l͛eŶseigŶeŵeŶt 

pƌiŵaiƌe, seĐoŶdaiƌe et supĠƌieuƌ. C͛est aiŶsi Ƌu͛oŶ se ƌĠfğƌe à l͛affaiƌe Ponomaryovi c. 

Bulgarie352, qui concerne un résident de longue durée vivant en Bulgarie qui avait perdu son 

peƌŵis de sĠjouƌ et deǀait paƌ ĐoŶsĠƋueŶt paǇeƌ des fƌais d͛ĠduĐatioŶ seĐoŶdaiƌe. DaŶs 

Đette affaiƌe le juge, a ĐoŶsidĠƌĠ ŶoŶ justifiĠe l͛oďligatioŶ de paǇeƌ des fƌais de sĐolaƌitĠ daŶs 

l͛eŶseigŶeŵent secondaire en fonction de la nationalité et du statut en matière 

d͛iŵŵigƌatioŶ des ƌeƋuĠƌaŶts. C͛est aiŶsi Ƌue la Couƌ a ĐoŶfiƌŵĠ Ƌue le fait de Ŷe disposeƌ 

que des connaissances et aptitudes basiques a des graves répercussions sur le 

                                                      
347CourEDH, 21 janvier 2011, M.S.S c. Belgique et Grèce, §250. 
348 À voir aussi l’affaire Bah c. Royaume-Uni, n° 56328/07, CourEDH, 27 septembre 2011. L’affaire 
porte sur le refus de reconnaitre à une mère et à son fils de 14 ans un « besoin prioritaire » de logement 
au motif que le fils venait à peine de recevoir un permis de séjour dans le cadre d’un regroupement 
familial, assorti de la condition expresse de ne pas recourir aux derniers publics. Pour la CouEDH, la 
législation dénoncée en l’espèce poursuivait un but légitime, en l’occurrence l’attribution équitable de 
ressources limitées entre différentes catégories de demandeurs. La CourEDH a précisé que la 
requérante en l’espèce n’était pas en situation de dénuement et possédait d’autres options de logement. 
349 CourEDH, G.C. 18 janvier 2011, Chapman c. Royaume-Uni, § 99. 
350 CourEDH, 26 avril 2005, Muslim c. Turquie, § 85. 
351 CourEDH, M.S.S. c. Belgique et Grèce, précité, §249. 
352 CourEDH, 21 juin 2011, affaire Ponomaryovi c. Bulgarie. 
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développement persoŶŶel et pƌofessioŶŶel d͛uŶe peƌsoŶŶe, aiŶsi Ƌue suƌ soŶ ďieŶ-être 

social et économique. 

La CEDH Ŷe pƌĠǀoit pas le dƌoit à la saŶtĠ, ĐepeŶdaŶt la Couƌ eŶgage la ƌespoŶsaďilitĠ d͛uŶ 

Etat ŵeŵďƌe loƌsƋu͛il Ǉ a des pƌeuǀes de mise eŶ daŶgeƌ de la ǀie d͛uŶe peƌsonne en 

iŶteƌdisaŶt ou Ŷe pas faĐilitaŶt l͛aĐĐğs de Đette peƌsoŶŶe auǆ soins de la santé353. Les 

questions de soins de santé soulevées dans le contentieux migratoire de la Cour le sont 

gĠŶĠƌaleŵeŶt daŶs le ĐoŶteǆte de l͛iŶǀoĐatioŶ de ďesoiŶs ŵĠdiĐauǆ auǆ fins de protection 

ĐoŶtƌe l͛eǆpulsioŶ. C͛est aiŶsi Ƌue daŶs des Đas eǆtƌġŵes, l͛aƌtiĐle ϯ de la CEDH peut ġtƌe 

invoqué. Cette garantie du droit à la santé protégée à travers les articles 2 et 3 de la CEDH, 

découle du respect de la dignité humaine, valeur fondamentale en matière de droits de 

l͛hoŵŵe. 

DaŶs Đe Đadƌe, la seule opiŶioŶ eŶgagĠe pouƌ la ƌeĐoŶŶaissaŶĐe du dƌoit d͛aĐĐğs auǆ soiŶs de 

saŶtĠ eŶǀeƌs les ĠtƌaŶgeƌs et eŶ paƌtiĐulieƌ les ŵigƌaŶts a ĠtĠ pƌoŶoŶĐĠe daŶs l͛affaiƌe B.B c. 

Royaume-Uni. L͛affaiƌe eŶ ƋuestioŶ ĐoŶĐeƌŶait uŶ deŵaŶdeuƌ d͛asile atteiŶt d͛uŶe ŵaladie 

gƌaǀe Ƌui l͛oďligeait à se dĠplaĐeƌ ƌĠguliğƌeŵeŶt à l͛hôpital. C͛est aiŶsi Ƌue le juge a affiƌŵĠ 

Ƌu͛« uŶ ĠtƌaŶgeƌ gƌaǀeŵeŶt ŵalade, Ƌui ƌĠside daŶs uŶ paǇs daŶs uŶe soƌte de ĐlaŶdestiŶitĠ 

sans pouvoir bénéficier pleinement du régime de la protection sociale, se trouve dans une 

situatioŶ Ƌui Ŷ͛est pas ĐoŶfoƌŵe auǆ eǆigeŶĐes de l͛aƌtiĐle ϯ de la CoŶǀeŶtioŶ354». Cette 

disposition demeure exceptionnelle et ne reflète pas la position générale de la Cour sur 

Đette ƋuestioŶ, puisƋue Đoŵŵe elle l͛a souligŶĠ daŶs l͛aƌƌġt N. c. Royaume-Uni : « l͛aƌtiĐle ϯ 

Ŷe fait pas oďligatioŶ à l͛Etat ĐoŶtƌaĐtaŶt de pallieƌ les disparités enfournissant des soins de 

santé gratuits et illimités à tous les étrangers dépourvus du droit de demeurer sur son 

territoire. Conclure le contraire ferait peser une charge trop lourde pour les États 

contractants355». 

Le respect des États de leurs obligations du droit au travail est important pour les migrants 

ŶotaŵŵeŶt eŶteƌŵes de pƌoteĐtioŶ de leuƌ digŶitĠ. L͛iŶteƌdiĐtioŶ du tƌaǀail foƌĐĠ a ĠtĠ 

ĐoŶsaĐƌĠe paƌ l͛aƌtiĐle ϭ et Ϯ de la C“E aiŶsi Ƌue paƌ la CEDH, daŶs soŶ aƌtiĐle ϰ ƌelatif à 

l͛iŶteƌdiĐtioŶ de l͛esĐlaǀage et du tƌaǀail foƌĐĠ.DaŶs sa juƌispƌudeŶĐe ƌelatiǀe à Đette 

                                                      
353 CourEDH, Chypre c. Turquie (GC), 10 mais 2001, §219, voir aussi CouEDH, 4 mai 2000, Powell 
c. Royaume-Uni. 
354 CourEDH, 7 septembre 1998, B.B. c. Royaume-Uni. 
355 CourEDH, G.C., 27 mai 2008, N. c. Royaume-Uni, §42. 
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thĠŵatiƋue, ŶotaŵŵeŶt ƋuaŶt auǆ dƌoits des ŵigƌaŶts, l͛affaiƌe Siliadin c. France356 revêt 

une grande importance. La requête a été déposée par une ressortissante togolaise, mineure 

et eŶ situatioŶ iƌƌĠguliğƌe à l͛ĠpoƋue des faits, Ƌui aǀait tƌaǀaillĠ plusieuƌs aŶŶĠes à paƌtiƌ de 

ϭϵϵϰ Đoŵŵe doŵestiƋue ŶoŶ ƌĠŵuŶĠƌĠe, sept jouƌs paƌ seŵaiŶe, au seƌǀiĐe d͛uŶ Đouple Ƌui 

aǀait ĐoŶfisƋuĠ soŶ passepoƌt. La CouƌEDH a dĠĐlaƌĠ Ƌu͛aǀeĐ les aƌtiĐles 2 et 3 de la CEDH, 

l͛iŶteƌdiĐtioŶ du tƌaǀail foƌĐĠ ou oďligatoiƌe, Đoŵŵe l͛iŶteƌdiĐtioŶ de l͛esĐlaǀage et de la 

seƌǀitude, « ĐoŶsaĐƌe l͛uŶe des ǀaleuƌs foŶdaŵeŶtales des soĐiĠtĠs des soĐiĠtĠs 

dĠŵoĐƌatiƋues Ƌui foƌŵeŶt le CoŶseil de l͛Euƌope.  L͛aƌtiĐleϰ ne prévoit pas de restrictions, 

en quoi il contraste avec la majorité des clauses normatives de la Convention et des 

PƌotoĐoles Ŷ°ϭ et ϰ, et d͛apƌğs l͛aƌtiĐle ϭϱ § Ϯ il Ŷe souffƌe de Ŷulle dĠƌogatioŶ, ŵġŵe eŶ Đas 

de gueƌƌe ou d͛autƌe daŶgeƌ puďliĐ ŵeŶaçaŶt la vie de la nation »357. Par sa jurisprudence, la 

CouƌEDH a Ġtaďli Ƌue les États soŶt daŶs l͛oďligatioŶ de pƌotĠgeƌ les ŵigƌaŶts ĐoŶtƌe le 

tƌaǀail foƌĐĠ ou oďligatoiƌe loƌsƋu͛ils ĐoŶŶaisseŶt ou auƌaieŶt dû ĐoŶŶaîtƌe les ƌisƋues Ƌue 

Đouƌt uŶe peƌsoŶŶe d͛ġtƌe ǀiĐtiŵe de la tƌaite, de l͛eǆploitatioŶ ou du tƌaǀail foƌĐĠ ou 

obligatoire. 

 

III. La démarcation de la Cour de certains instruments régissant le système 

européen de la migration  

 

Le sǇstğŵe euƌopĠeŶ aĐtuel de l͛iŵŵigƌatioŶ est ĐoŶstƌuit suƌ deuǆ iŶstƌuŵeŶts juridiques, 

qui sont considérés comme les pierres angulaires de la gestion migratoire en Europe. Ces 

deux instruments sont : la Convention de Genève et le règlement de Dublin. Dans le cadre 

de sa démarche audacieuse et innovante, le juge de Strasbourg, en se prononçant dans le 

contentieux migratoire, a exposé sa position quant à ces deux instruments internationaux. 

La Convention de Genève relative au statut des réfugiésdéfinit les procédures selon 

lesquelles un Etat doit accorder le statut de réfugié aux personnes qui en font la demande, 

ainsi que les droits et les devoirs de ces personnes. Cette convention a principalement 

consacré le principe de non-refoulement, dans son article 33,  qui est « un principe 

fondamental du droit des réfugiés interdisant aux États d͛ĠloigŶeƌ ou de ƌefouleƌ, de 

quelque manière que ce soit, un réfugié vers des pays ou territoires ou sa vie ou sa liberté 

                                                      
356 CourEDH, 26 juillet 2005, Silidian c. France. 
357CourEDH, Silidian c. France, précité §82. 
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serait menacée »358. CepeŶdaŶt Đette dispositioŶ, ƌeste liŵitĠe, puisƋue l͛ĠloigŶeŵeŶt d͛uŶ 

réfugié peut prendre place à titre exceptioŶŶel, eŶ Đas de daŶgeƌ pouƌ la sĠĐuƌitĠ de l͛Etat 

d͛aĐĐueil ou, aǇaŶt Đoŵŵis uŶe iŶfƌaĐtioŶ pĠŶale gƌaǀe. Pouƌ sa paƌt, la CouƌEDH iŶteƌdit 

d͛uŶe ŵaŶiğƌe aďsolue le ƌefouleŵeŶt d͛uŶe peƌsoŶŶe à tƌaǀeƌs l͛aƌtiĐle Ϯ et ϯ de la CEDH. 

C͛est Đe Ƌu͛elle a dĠĐlaƌĠ daŶs l͛affaiƌe Saadi c. Italie359. La Couƌ ĐoŶfiƌŵe aiŶsi daŶs l͛aƌƌġt 

Sharifi et autres c. Italie360 Ƌue Đette iŶteƌdiĐtioŶ aďsolue d͛ĠloigŶeŵeŶt s͛appliƋue ŶoŶ 

seuleŵeŶt auǆ ƌĠfugiĠs et auǆ deŵaŶdeuƌs d͛asile, ŵais ĠgaleŵeŶt à des peƌsoŶŶes Ƌui 

Ŷ͛oŶt même pas pu formuler une telle demande. 

La Cour a considéré autrement, que le principe de non-ƌefouleŵeŶt s͛appliƋue ŵġŵe eŶ 

Haute ŵeƌ, daŶs l͛aƌƌġt HirsiJamaa, daŶs leƋuel elle ĐoŶdaŵŶe l͛Italie pouƌ aǀoiƌ ǀiolĠ 

l͛aƌtiĐle ϯ de la CoŶǀeŶtioŶ, eŶ pƌoĐĠdaŶt à l͛iŶteƌĐeptioŶ d͛eŵďaƌĐatioŶs dĠƌiǀaŶt au laƌge 

de l͛île de Laŵpedusa et au ƌefouleŵeŶt iŵŵĠdiat ǀeƌs la LiďǇe des ŵigƌaŶts Ƌui s͛Ǉ 

tƌouǀaieŶt. La Couƌ ƌeĐoŶŶait l͛eǆeƌĐiĐe paƌ l͛Etat italieŶ de sa juƌidiĐtioŶ et ĐoŶĐlut à 

l͛appliĐatioŶ de la CoŶǀeŶtioŶ induisant une application extraterritoriale non seulement de 

l͛aƌtiĐle ϯ ŵais eŶĐoƌe de l͛aƌtiĐle ϰ du pƌotoĐole Ŷ°ϰ. Cela Đoŵŵe le dĠŵoŶtƌe le juge de 

Strasbourg : « “i l͛aƌtiĐle ϰ du PƌotoĐole Ŷ°ϰ deǀait s͛appliƋueƌ seuleŵeŶt auǆ eǆpulsioŶs 

collectives effeĐtuĠes à paƌtiƌ du teƌƌitoiƌe ŶatioŶal des États paƌties à la CoŶǀeŶtioŶ, Đ͛est 

une partie importante des phénomènes migratoires contemporains qui se trouverait 

soustƌaite à l͛eŵpiƌe de Đette dispositioŶ, ŶoŶoďstaŶt le fait Ƌue les agisseŵeŶts Ƌu͛elle 

entend interdire peuvent se produire en dehors du territoire national et notamment, 

Đoŵŵe eŶ l͛espğĐe, eŶ haute ŵeƌ »361 ; cela aurait pour conséquence que « des migrants 

ayant emprunté la voie maritime, souvent au péril leur vie, et qui ne sont pas parvenus à 

atteiŶdƌe les fƌoŶtiğƌes d͛uŶ Etat, Ŷ͛auƌaieŶt pas dƌoit à uŶ eǆaŵeŶ de leuƌ situatioŶ 

peƌsoŶŶelle aǀaŶt d͛ġtƌe eǆpulsĠs, ĐoŶtƌaiƌeŵeŶt à Đeuǆ Ƌui oŶt eŵpƌuŶtĠ la ǀoie 

terrestre »362. Et la Cour de conclure : « les ĠloigŶeŵeŶts d͛ĠtƌaŶgeƌs effeĐtuĠs daŶs le cadre 

d͛iŶteƌĐeptioŶs eŶ haute ŵeƌ paƌ les autoƌitĠs d͛uŶ Etat daŶs l͛eǆeƌĐiĐe de leuƌs pƌĠƌogatiǀes 

de puissaŶĐe puďliƋue, et Ƌui oŶt pouƌ effet d͛eŵpġĐheƌ les ŵigƌaŶts de ƌejoiŶdƌe les 

fƌoŶtiğƌes de l͛Etat, ǀoiƌe de les ƌefouleƌ ǀeƌs uŶ autƌe Etat, ĐoŶstituent un exercice de leur 

                                                      
358 COMM. E, Glossaire, op.cit., p.163 
359 CourEDH, Saadi c. Italie, précité. 
360 CourEDH, Sharifi et autres c. Italie, précité. 
361CourEDH, Hirsi Jamaa, § 68.  
362 Ibid., § 177. 
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juƌidiĐtioŶ au seŶs de l͛aƌtiĐle ϭ de la CoŶǀeŶtioŶ, Ƌui eŶgage la ƌespoŶsaďilitĠ de l͛Etat eŶ 

ƋuestioŶ suƌ le teƌƌaiŶ de l͛aƌtiĐle ϰ du PƌotoĐole Ŷ°ϰ »363. Il est opportun de souligner que 

l͛iŶteƌdiĐtioŶ d͛ĠloigŶeŵeŶt au titƌe de la CDEH, et dans la jurisprudence de la Cour est plus 

marquée que le principe de non-refoulement de la Convention de Genève. 

Le Règlement 604/2013 Dublin III détermine quel Etat membre est responsable du 

tƌaiteŵeŶt d͛uŶe deŵaŶde d͛asile, et il « fait peser un poids considérable sur les pays situés 

auǆ fƌoŶtiğƌes de l͛UE »364. L͛oďjeĐtif du ƌğgleŵeŶt est « d͛Ġǀiteƌ Ƌue les deŵaŶdeuƌs d͛asile 

soieŶt ƌeŶǀoǇĠs d͛uŶ paǇs à l͛autƌe ŵais ĠgaleŵeŶt d͛Ġǀiteƌ l͛aďus du sǇstĠŵatiseƌ la 

présentation de plusieurs demandes d͛asile paƌ uŶe seule peƌsoŶŶe ».365Ce règlement 

peƌŵet doŶĐ d͛Ġǀiteƌ l’asǇliŵ shoppiŶg. Le règlement Dublin III permet à un Etat de refuser 

d͛iŶstƌuiƌe uŶe deŵaŶde paƌallğleŵeŶt à uŶe autƌe deŵaŶde sousĐƌite daŶs uŶ autƌe paǇs, 

ou bien que les empreintes du deŵaŶdeuƌ figuƌeŶt daŶs le fiĐhieƌ Eudoƌa à la suite d͛uŶ 

ĐoŶtƌôle apƌğs le fƌaŶĐhisseŵeŶt iƌƌĠgulieƌ d͛uŶe fƌoŶtiğƌe. Ce ƌğgleŵeŶt iŵpose auǆ États 

de premier contact avec les flux des migrants un fardeau considérable. Cependant, la 

majorité des réfugiĠs Ƌui atteigŶeŶt l͛Euƌope Ŷe souhaiteŶt pas ƌesteƌ daŶs les paǇs 

d͛aƌƌiǀĠe, ils les ĐoŶsidğƌeŶt Đoŵŵe des paǇs de tƌaŶsit366. 

La positioŶ de la Couƌ a ĠtĠ ďieŶ Ġtaďlie daŶs l͛aƌƌġt Sharif et autres c. Italie et Grèce.367 Dans 

cette affaire, elle a rappelé que l͛appliĐatioŶ du sǇstğŵe DuďliŶ doit se faiƌe d͛uŶe ŵaŶiğƌe 

Đoŵpatiďle aǀeĐ la CEDH. AuĐuŶe foƌŵe d͛ĠloigŶeŵeŶt ĐolleĐtif et iŶdisĐƌiŵiŶĠ Ŷe sauƌait 

ġtƌe justifiĠ paƌ ƌĠfĠƌeŶĐe à Đe sǇstğŵe et il appaƌtieŶt à l͛Etat Ƌui pƌoĐğde au ƌefouleŵeŶt 

de s͛assuƌeƌ de la façoŶ doŶt le paǇs de destiŶatioŶ appliƋue la lĠgislatioŶ eŶ ŵatiğƌe d͛asile 

des gaƌaŶties suffisaŶtes Ƌu͛il offƌe peƌŵettaŶt d͛Ġǀiteƌ Ƌue la peƌsoŶŶe ĐoŶĐeƌŶĠe Ŷe soit 

eǆpulsĠe ǀeƌs soŶ paǇs d͛oƌigiŶe saŶs uŶe ĠǀaluatioŶ des ƌisƋues Ƌu͛elle eŶĐouƌt.  

OŶ se ƌĠfğƌe aussi à l͛affaiƌe M.S.S c. Belgique et Grèce,368dans laquelle le juge a considéré 

Ƌue daŶs l͛appliĐatioŶ de ƌğgleŵeŶt de DuďliŶ, les États doiǀeŶt s͛assuƌeƌ Ƌue la pƌoĐĠduƌe 

d͛asile du paǇs iŶteƌŵĠdiaiƌe offƌe des gaƌaŶties suffisaŶtes peƌŵettaŶt d͛Ġǀiteƌ Ƌu͛uŶ 

deŵaŶdeuƌ d͛asile Ŷe soit eǆpulsĠ daŶs soŶ paǇs d͛oƌigiŶe saŶs uŶe ĠǀaluatioŶ des ƌisƋues 

Ƌu͛il eŶĐouƌt. 
                                                      
363CourEDH, Hirsi Jamaa, § 180. 
364 CGIRON (P.), op.cit., p. 3. 
365 CourEDH, fiche thématique, affaire « Dublin », Unité de presse, juillet2015.  
366 CHIRON (P), op.cit., p. 102. 
367CourEDH, Sgarif et autres c.Italie et Grèce, précité. 
368 CourEDH, 21 janvier 2011,M.S.S.c. Belgique et Grèce. 
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La Couƌ a teŶu Đoŵpte des ďesoiŶs paƌtiĐulieƌs et de l͛eǆtƌġŵe ǀulŶĠƌaďilitĠ de la faŵille des 

ƌeƋuĠƌaŶts. C͛est aiŶsi Ƌu͛elle a souligŶĠ daŶs l͛affaiƌe Tarakhel c. suisse369Ƌue l͛eǆigeŶĐe de 

« protection spéciale » pouƌ les deŵaŶdeuƌs d͛asile est d͛autaŶt plus iŵpoƌtaŶte loƌsƋu͛il 

s͛agit d͛eŶfaŶts. EŶ d͛autƌes teƌŵes, la Couƌ a ĠĐaƌtĠ « l͛autoŵatiĐitĠ » inhérente au régime 

de Dublin pouƌ ŵettƌe eŶ aǀaŶt l͛iŶtĠƌġt des eŶfaŶts daŶs le ĐoŶteǆte de l͛aƌtiĐle ϯ de la 

ĐoŶǀeŶtioŶ. DaŶs Đe Đadƌe, la Couƌ souligŶe toujouƌs Ƌue l͛appliĐatioŶ du ƌğgleŵeŶt de 

Dublin, ainsi que de la convention de Genève, doit être dans la mesure du respect des droits 

conventionnels, et dans les limites du respect de la dignité des migrants. 

La Couƌ affiƌŵe daŶs sa juƌispƌudeŶĐe, ŶotaŵŵeŶt daŶs l͛affaiƌe de Souza Ribeiro c. France, 

Ƌue « si la CoŶǀeŶtioŶ Ŷe gaƌaŶtit pas, Đoŵŵe tel, le dƌoit pouƌ uŶ ĠtƌaŶgeƌ d͛eŶtƌeƌ ou 

ƌĠsideƌ suƌ le teƌƌitoiƌe d͛uŶ paǇs, les politiƋues eŶ ŵatiğƌe d͛iŵŵigƌatioŶ Ŷ͛ĠĐhappeŶt pas à 

la compétence de la Cour. De plus, la convention protège bien les droits des migrants, quel 

Ƌue soit leuƌ statut juƌidiƋue daŶs le paǇs hôte. Le fait Ƌu͛uŶ ŵigƌaŶt Ŷ͛a pas ĠtĠ autoƌisĠ à 

entrer ou à séjourner dans un pays ne le prive pas de ses droits fondamentaux ». La Cour 

élabore ainsi un code de conduite pour les États à respecter en termes de politiques 

migratoires, notamment pour ce qui est des conditions de détention des migrants dans des 

ĐeŶtƌes de ƌĠteŶtioŶ. L͛aƌƌġt Khalifa et autres c. Italie, concernant les mauvaises conditions 

de dĠteŶtioŶ suƌ l͛Ile de Laŵpedusa, est tƌğs ƌĠǀĠlateuƌ. La Couƌ a ƌeĐoŶŶu l͛oďligatioŶ de 

l͛Etat de gaƌaŶtiƌ des ĐoŶditioŶs de détention compatibles avec le respect de la dignité 

huŵaiŶe, Đoŵŵe elle a ƌappelĠ le ĐaƌaĐtğƌe aďsolu de l͛aƌtiĐle ϯ de la ĐoŶǀeŶtioŶ. DaŶs la 

même approche, la CourEDH a mis les bases concernant les expulsions collectives, elle a 

souligné dans divers aƌƌġts Ƌue la pƌoĐĠduƌe d͛eǆpulsioŶ doit pƌeŶdƌe eŶ ĐoŶsidĠƌatioŶ la 

situation individuelle des personnes concernées.  

La Couƌ a Ġtaďli les ligŶes diƌeĐtƌiĐes eŶ ŵatiğƌe de dĠteŶtioŶ des ŵigƌaŶts. C͛est l͛eǆeŵple 

de l͛aƌƌġt S.K. c. Russie370 du 28 mars 2017, qui concernait des plaintes formulées par quatre 

peƌsoŶŶes, oƌigiŶauǆ d͛Iƌak, des teƌƌitoiƌes palestiŶieŶs, de “oŵalie et de “Ǉƌie, Ƌui aǀaieŶt 

tƌaŶsitĠ paƌ l͛aĠƌopoƌt de MosĐou et s͛ĠtaieŶt ǀu ƌefuseƌ l͛eŶtƌĠe eŶ ‘ussie. Tƌois des 

requérant avaient en fin de compte passé cinq à huit mois dans la zone de transit de 

l͛aĠƌopoƌt ; le quatrième, originaire de Somalie, y avait passé près de deux ans. La Cour a 

ĐoŶĐlu à la ǀiolatioŶ de l͛aƌtiĐle ϱ § 1, (droit à la liberté et à la sureté) de la convention. Elle a 

                                                      
369 CourEDH, 4 novembre 2014, affaire Tarakhel c. Suisse. 
370 CourEDH,14 février 2017, Z.A.et autres c. Russie. 
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jugĠ eŶ paƌtiĐulieƌ Ƌue la ƌĠteŶtioŶ des ƌeƋuĠƌaŶts daŶs la zoŶe de tƌaŶsit, situatioŶ Ƌu͛ils 

Ŷ͛aǀaieŶt pas Đhoisie, s͛aŶalǇsait eŶ uŶe pƌiǀatioŶ de liďeƌtĠ et Ƌue Đette ŵesuƌe Ŷ͛aǀait pas 

de base légale en droit interne. De plus, la Cour a estimé que les requérants avaient été 

retenus pendant de longues périodes dans des conditions inacceptables, qui avaient porté 

atteiŶte à leuƌ digŶitĠ et leuƌ aǀaieŶt iŶspiƌĠ des seŶtiŵeŶts d͛agitatioŶ, et s͛aŶalǇsaieŶt dğs 

lors en un traitement inhumain ou dégradant coŶtƌaiƌe à l͛aƌtiĐle ϯ de la CoŶǀeŶtioŶ.  

Certes, la Cour a forgé des positions claires quant à la crise migratoire actuelle. On peut 

confirmer que ses positions dressent des limites importantes aux politiques des Etats face à 

la crise des migrants et des réfugiés. La jurisprudence de la Cour constitue une boussole 

pour les États européens. Elle met en évidence la nécessité de repenser la convention de 

Genève sur le statut des réfugiés et le système de Dublin. Elle établit les limites 

infranchissables par les Etats et garantit le respect des droits procéduraux et substantiels des 

ŵigƌaŶts. EŶ ƌeǀaŶĐhe, la Couƌ est souǀeŶt ĐƌitiƋuĠe ƋuaŶt à l͛ĠteŶdue de ses pouǀoiƌs, 

surtout que la question migratoire touche la sphère régalienne de la sécurité nationale. 

CertaiŶs Ŷ͛hĠsiteŶt pas à la Ƌualifieƌ de « gouvernement des juges tyrannique »371. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                      
371Sur les dérives de la Cour : http://www.marianne.net /pierre-lellouche- la-cedh-un-gouvernement-
des-juges-européens ;http://www.polemia.com/tyrannie-des-juges-contre-droit-des-peuple-les-derives-
de-la-cour-européenne-des-droits-de-lhomme-cedh/ 



138 
 

Bibliographie  
 
I. Ouvrages  
CHIRON (P.), Les politiques migratoires européennes à la frontière du droit, Paris, Institut des 
relations internationales et stratégiques, Juin2017. 
 
GREER (S.), La ŵaƌge d’appƌĠĐiatioŶ : interprétation et pouvoir discrétionnaire dans le cadre 
de la ĐoŶveŶtioŶ euƌopĠeŶŶe des dƌoits de l’hoŵŵe, Strasbourg, Les éditions du Conseil de 
l͛Euƌope, dossieƌ suƌ dƌoits de l͛hoŵŵe Ŷ°ϭϳ,ϮϬ00. 
 
GROTRIAN(A.), L’aƌtiĐle 6 de la ĐoŶveŶtioŶ euƌopĠeŶŶe des dƌoits de l’hoŵŵe, dƌoit à uŶ 
procès équitable, dossieƌ suƌ les dƌoits de l͛hoŵŵe Ŷ°ϭϯ, “tƌasďouƌg, EditioŶ du CoŶseil de 
l͛Euƌope, ϮϬϭϰ. 
 
LAMBERT (H.), Les effets des arrêts de la Cour européeŶŶe des dƌoits de l’hoŵŵe, 
ĐoŶtƌiďutioŶ à uŶe appƌoĐhe pluƌaliste du dƌoit euƌopĠeŶ des dƌoits de l’hoŵŵe, Bruxelles, 
Bruylant, 1999. 
 
LAMBERT(H.), La situation des étrangers au regard de la Convention européenne des droits 
de l͛Hoŵŵe, Dossieƌs suƌ les dƌoits de l͛hoŵŵe, Ŷ°ϴ, “tƌasďouƌg, EditioŶ du CoŶseil de 
l͛Euƌope, ϮϬϬϳ. 
 
MARGUENAUD (J.-P.), La Couƌ euƌopĠeŶŶe des dƌoits de l’hoŵŵe, Paris, Dalloz, 1997. 
MOLE (N.), Le dƌoit d’asile et la CoŶveŶtioŶ euƌopĠeŶŶe des dƌoits de l’hoŵŵe, collection 
migration, “tƌasďouƌg, ÉditioŶs de ĐoŶseil de l͛Euƌope, ϭϵϵϳ. 
 
PETTITI (L.-E.), DECAUX (E.) et autres, La CoŶveŶtioŶ euƌopĠeŶŶe des dƌoits de l’hoŵŵe, 
commentaire article par article, Paris, Economica, 2éme édition, 1999. 
 
SUDRE (F.), MARGUENAUD (J.-P.), et autres, Les grands arrêts de la Cour européenne des 
dƌoits de l’hoŵŵe, Paris, PUF, 7éme édition, 2015. 
II. Thèses et Mémoires  
AUDOUY(A.), Le principe de subsidiarité au sens du droit de la Convention Européenne des 
dƌoits de l’hoŵŵe, Droit. Université Montpellier, 2015. Français. Publié sur 
http://tel.archives-ouvertes.fr/tel-01369159,consulté le 20 septembre 2016. 
 
BENNOUR (S.), La protection des droits des étrangers par la Cour européenne des droits de 
l’hoŵŵe, Mémoire de DEA en droit communautaire et relations Maghreb-Europe, Faculté 
des sciences juridiques, Politiques et Sociales de Tunis, 2001. 
 
KAOUECH (A.), La migration dans la jurisprudence de la Cour européenne des droits de 
l’Hoŵŵe, Mémoire de Mastère de recherche en droit public, FSJPST, 2017. 

III. Articles  

ANDRIANTSIMBAZOVINA (J.), « La subsidiarité devant la CJCE et de la Cour européenne des 
dƌoits de l͛hoŵŵe », RAE, 1998, n°1-2, pp.28-47. 
 



139 
 

BASILIEN-GAINCHE (M.-K.), « Les ďoat people de l͛Euƌope. Que fait le dƌoit ? que peut le 
droit ? », Revue du ĐeŶtƌe de ƌeĐheƌĐhes et d’Ġtudes suƌ les dƌoits foŶdaŵeŶtauǆ, 
9/2016 ,analyses et libres propos, publié sur http://revdh.revues.org/1838?lang=en le 
16/11/2017,pp. 1-31. 
 
COSTA (J.-P.), « Concepts juridiques dans la jurisprudence de la Cour européenne des droits 
de l͛hoŵŵe : de l͛iŶflueŶĐe de diffĠƌeŶtes tƌaditioŶs ŶatioŶales »,R.T.D.H., n°557/2004, pp. 
101-110. 
 
DRZEMCZEWSKI (A.), « Vers une logique juridique : à propos de jurisprudence de la Cour 
euƌopĠeŶŶe des dƌoits de l͛hoŵŵe », R.T.D.H., 2000, pp.85-90. 
 
DUBOUT (E.), « Interprétation téléologique et politique jurisprudentielle de la Cour 
européeŶŶe des dƌoits de l͛hoŵŵe », R.T.D.H., n°74/2008,pp. 383-418. 
 
LEVINET (M.), « La Couƌ euƌopĠeŶŶe est de plus eŶ plus ĐoŵpƌĠheŶsiǀe à l͛Ġgaƌd des 
étrangers délinquants », R.T.D.H.,2000,pp. 301-321. 
 
PELLOUX (R.), « L͛aƌƌġt Goldeƌ de la Couƌ euƌopĠeŶŶe des dƌoits de l͛hoŵŵe », Annuaire 
français de droits international, volume 21, 1975, pp.330-339. 
 
POITIVIN (A.), « La foƌteƌesse Euƌope opte pouƌ l͛optioŶ sĠĐuƌitaiƌe au dĠtƌiŵeŶt des dƌoits 
fondamentaux », Revue des dƌoits de l’hoŵŵe [EN LIGNE], actualités droits-libertés, mis en 
ligne le 01 juin 2015, http://revdh.revues.org/1304;15p. 
 
ROLLAND (P.), « Le ĐoŶtƌôle d͛oppoƌtuŶitĠ paƌ la Đouƌ euƌopĠeŶŶe des DH », in. ROUSSEAU 
(D.) et SUDRE (F.), Dir., Conseil constitutioŶŶel et Couƌ euƌopĠeŶŶe des dƌoits de l͛hoŵŵe, 
Paris, Edition STH, 1989, pp. 48-58. 
 
ROUGET (D.) « Les ĠtƌaŶgeƌs et la ĐoŶǀeŶtioŶ euƌopĠeŶŶe des dƌoits de l͛Hoŵŵe : une 
protection limitée et contrastée », Revue québécoise de droit international (13.1) 2000,pp. 
220-245. 
 
SOUVIGNET (X.), « Le ŵodğle politiƋue de la Couƌ euƌopĠeŶŶe des dƌoits de l͛hoŵŵe : 
dupouvoir du peuple à la souveraineté du sujet », Jurisdoctoria, n°5,2010,pp. 41-61. 
 
WIEDERKEHR (G.), « L͛aĐĐĠlĠƌatioŶ des pƌoĐĠduƌes et les ŵesuƌes pƌoǀisoiƌes », Revue 
internationale de droit comparé, n°50, avril-juin 1998, pp.449-462. 
 

IV. Jurisprudence  

CourEDH, 27 juin 1968, Wemhoff c. Allemagne. 
CourEDH, 21 février 1975, Golder c. Royaume-Uni. 
CourEDH, 9 octobre 1979, Airey c. Irlande. 
CourEDH, 28 mai 1985, Abdulaziz, cabales et Balkandali c. Royaume-Uni. 
CourEDH, 21 juin 1988, Berrehab c. Pays-Bas. 
CourEDH, 24 mai 1989, Hauschildt c. Danemark. 
CourEDH, 07 juillet 1989, Soering c. Royaume-Uni. 



140 
 

CourEDH, 18 février 1991, Moustaquim c. Belgique. 
CourEDH, 27 septembre 1995, McCain et autres c. Royaume-Uni. 
CourEDH, 11 juillet 2000, Habari c. Turquie. 
CourEDH, 4 février 2005, Mamatkulov et Askarov c. Turquie. 
CourEDH, 26 juillet 2005, Silidian c. France. 
CourEDH, 21 septembre 2006, Monnat c. Suisse. 
CourEDH, GC, 23 mai 2008, N. c. Royaume-Uni. 
CourEDH, 10 mars 2009, Paladi c. République de Moldova. 
CourEDH, 10 janvier 2011, Mallah c. France. 
CourEDH, 21 juin 2011, Ponomaryovi c. Bulgarie. 
CourEDH, 2 février 2012, IM c. France. 
CourEDH, 23 février 2012, Hirsi Jamaa et autres c/ Italie. 
CourEDH, 10 Avril 2012, Babar Ahmad et autres c. Royaume-Uni. 
CourEDH, 10 Avril 2012, Ilbeyi Kemaloglu et Meriye Kemaloglu c. Turquie. 
CourEDH, 3 juillet 2014, Géorgia c. Russie. 
CourEDH, 4 novembre 2014, Tarakhel c. Suisse. 
CourEDH, 22 octobre 2015, Sergey Antonov c. Ukraine. 
CourEDH, GC, 23 Mars 2016, F.G. c. Suède. 
CourEDH,15 décembre 2016, Khalifa et autres c. Italie. 
CourEDH,14 février 2017, Z.A.et autres c. Russie. 
 
 

 

 


